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Entre nous...
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D u vendredi 3 au lundi 6 juillet, Bourg-lès-Valence vibrera une nouvelle fois au rythme des Fêtes du Rhône, rendez-vous emblématique qui rassemble chaque année les Bourcaines et les Bourcains autour de notre 
fleuve, de nos traditions et de notre art de vivre.

Depuis plus de 175 ans, cet évènement populaire occupe une place toute particulière dans notre calendrier 
communal. C’est l’occasion de se retrouver, de partager des moments festifs en famille ou entre amis et de valoriser 
ce patrimoine exceptionnel que constitue le Rhône, véritable trait d’union de notre histoire et de notre identité.

Cette nouvelle édition promet de beaux moments de découverte et de convivialité, avec toujours les temps forts 
habituels, notamment : retraite aux flambeaux, épreuves joutes, corso nocturne, concert, spectacle de drones et feu 
d’artifice… qui viendront rythmer ces quatre jours de fête. 

Les Fêtes du Rhône seront également marquées cette année par un événement important pour notre commune. 
Nous aurons le plaisir d’accueillir une délégation venue d’Orbassano, notre nouvelle ville jumelle italienne, avec 
laquelle nous signerons officiellement l’accord de jumelage entre nos deux communes, dimanche 5 juillet à 14h30, 
en salle des mariages de la mairie. Un moment symbolique qui viendra enrichir cette édition d’une belle dimension 
humaine.

Je remercie chaleureusement l’ensemble des associations, bénévoles, partenaires, services municipaux et élus qui 
contribuent, année après année, à la réussite de cet événement si cher à notre commune.

Je vous souhaite à toutes et à tous d’excellentes Fêtes du Rhône et un très bel été à Bourg-lès-Valence.
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Inscrivez-vous pour être tenu informés des actualités et évènements de la commune : 
invitation@bourg-les-valence.fr

Ou suivez-nous via les réseaux sociaux :

Le dessin de l'actu

par Laurent   Miraglia

Ne manquez pas les infos de la Ville !

Marlène Mourier
Maire de Bourg-lès-Valence

Les Fêtes du Rhône : 
quatre jours de partage, 
de traditions et de 

convivialité
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La rétro du mois  Les temps forts en images L'agenda  Les prochains rendez-vous à retenir

Fêtes du Rhône
Du vendredi 3 au lundi 6 juillet

Retraite aux flambeaux, corso nocturne, 
concert, ballet de drones, feu d’artifice

Signature officielle de l’accord jumelage 
avec la commune italienne d’Orbassano

Dimanche 5 juillet – 14h30

Salle des mariages – mairie

Forum des associations 
et des bénévoles

Dimanche 6 septembre – 10h-17h30

Halle des sports Béatrice Mangold

Exposition des peintures de Pascale 
Roche et Nathalie Jaillant
Jusqu’au vendredi 10 juillet

Salle des mariages - mairie

Exposition de l’Association « Plume et 
palette » par les artistes Carole Guenault 

et Laetitia Lussac
Du lundi 31 août au vendredi 11 

septembre

Salle des mariages – mairie

82e anniversaire de la Libération  
de Bourg-lès-Valence
Lundi 31 août – 9h30

Parvis de l’Hôtel de Ville

12 juin - Tournoi de football périscolaire inter-écoles7 juin – Family Day des commerçants

28 mai – Cocktail de l’économie

13 juin – Festival MusiKàBourg 17 juin – Remise des dictionnaires aux élèves de CM2

26 mai – Les gagnants de la dictée intergénérationnelle



Le dossier — Les Fêtes du Rhône 2026

Comme chaque année depuis plus de 175 ans, Bourg-lès-Valence 
met le fleuve le Rhône à l’honneur durant quatre jours de festivités 
emblématiques, du vendredi 3 au lundi 6 juillet.

Le rendez-vous incontournable  
de l’été à Bourg-lès-Valence
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Les temps forts du week-end

Participez aux grands rendez-vous qui font chaque année le succès des Fêtes du Rhône :

Participez au concours et aux ateliers d’artistes

Le concours des artistes est de retour cette année sur le 
thème « Instants d’été ». Toutes celles et tous ceux qui 
possèdent une fibre artistique sont invités à participer 
et à exprimer leur créativité, qu’ils soient Bourcains ou 
non, quelle que soit leur discipline : peinture, sculpture, 
dessin, photographie, écriture…  Les enfants peuvent 
aussi participer.

Des emplacements seront réservés durant tout le 
week-end sur l’Île-parc Girodet. Un temps de présence 
sur place des artistes est imposé, mais ils peuvent, s’ils 
le souhaitent, commencer ou finaliser leurs œuvres chez eux, avant ou après l’évènement. Les auteurs des plus 
belles œuvres seront récompensés par des lots offerts grâce à la générosité des commerçants.

Comme l’année précédente, le public pourra participer le samedi matin à des ateliers animés par des 
artistes : ateliers créations en argile, théâtre d’improvisation, peinture et dessin.

Des associations mobilisées pour faire rayonner les Fêtes du Rhône
Temps fort de l'été bourcain, les Fêtes du Rhône sont le fruit d'un travail collectif associant la Ville, de 
nombreux bénévoles et plusieurs associations locales qui contribuent, chaque année, à la richesse et au 
succès de cette manifestation.

La municipalité adresse ses sincères remerciements à l'ensemble des acteurs engagés dans cette aventure, 
et plus particulièrement :

•	 l'Espérance nautique coordonne les épreuves de joutes, le marché des producteurs, les artisans locaux 
et le tournoi de pétanque

•	 la Rhodanienne propose des balades sur le Rhône et organise la soirée festive du dimanche soir

•	 la Mini-Flotte du 45e Parallèle, dont les démonstrations de navigation et les initiations au pilotage de 
bateaux miniatures séduisent chaque année petits et grands

•	 les Constructeurs de chars de Bourg-lès-Valence qui mettent leur savoir-faire et leur créativité au service 
du traditionnel corso nocturne

•	 le Comité Miss Élégance Bourg-lès-Valence. Les Miss participent à l'animation et au rayonnement de cet 
événement populaire

•	 la Peña Les Marinières qui coordonne l'ensemble des groupes de musique sur le corso et anime les 
différentes soirées

•	 les associations Les Pléiades, Les Amis de la 4CV, le Twirling club de Bourg-lès-Valence et la Ligue pour 
la Protection des Oiseaux.

La Ville remercie également ses partenaires institutionnels et privés pour leur précieux soutien : la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, la Compagnie Nationale du Rhône, le centre commercial Leclerc et le magasin 
O Z’Art. Grâce à leur accompagnement financier, de nombreuses animations peuvent être proposées 
gratuitement au public, permettant au plus grand nombre de profiter pleinement des festivités. 

Le dossier — Les Fêtes du Rhône 2026

Vendredi 3 juillet à 21h30 : 
retraite aux flambeaux

Départ place de la Liberté

Samedi 4 juillet à 21h30 : 
corso nocturne

Avenues Jean Jaurès  
et Marc Urtin

Lundi 6 juillet à partir de 19h :  
concert, ballet de drones  

et feu d’artifice

Île-parc Girodet

Et aussi, tout au long du week-end… 

Animation festive et musicale  
place Elie Cester (Allet)

Challenges de joutes

Tournoi de pétanque

Découverte des oiseaux migrateurs avec la LPO

Soirée mousse – Brasero et DJ

Balades en bateau sur le Rhône

Fitness en plein air

Démonstration de navigation et initiation au 
pilotage de modèles réduits de bateaux par la 

mini-flotte du 45e parallèle

Fête foraine

Marché de producteurs et artisans locaux

Observation du soleil

©
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Pour la 5e année consécutive, l’association L’équipée organise 
le Festival Deux Nuits, deux soirées dédiées au cinéma 
d’animation, en plein air et en plein été, les jeudi 9 et vendredi 
10 juillet 2026 dans le parc Bernard Piras qui jouxte le Pôle 
de l’image animée de La Cartoucherie, dans lequel L’équipée 
développe tout au long de l’année ses activités culturelles et 
pédagogiques.

Deux dessins animés sont proposés, pour les adultes le jeudi et pour 
les familles le vendredi. Autour de ces projections, le Festival déploie sa 
proposition festive avec des concerts, en collaboration avec La Cordo - 
Scène de Musiques Actuelles de Romans, des ateliers de découverte du 
cinéma d’animation, une animation en lien avec l’éco-responsabilité, 
en partenariat avec le SYTRAD, des visites guidées du site de La 
Cartoucherie, avec une guide-conférencière du service Pays d’Art et 
d’Histoire de Valence Romans Agglo.

De quoi satisfaire petits et grands dans une ambiance estivale détendue, 
agrémentée de foodtrucks locavores !

Un festival gratuit (sur adhésion annuelle) dont la programmation complète 
est à retrouver sur le site de l’association : www.lequipee.com.
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La Ville s'engage  pour la préservation du patrimoine La vie d'asso  L’équipée

5e édition du Festival Deux Nuits :  
le cinéma d’animation à la belle étoile

Au cours du mois de juin, la fontaine Sanial, située quai Thannaron, a fait l’objet d’une importante opération  
de restauration. Une intervention qui témoigne de la volonté municipale de préserver et valoriser les monuments 
emblématiques de l’identité et de l’histoire de la commune. 

Au fil des années, la fontaine a été affectée par les marques naturelles du temps. Afin de redonner au monument toute sa 
lisibilité, plusieurs opérations de conservation et de restauration ont été réalisées. 

Les travaux ont notamment consisté à nettoyer soigneusement l’ensemble de l’ouvrage, à traiter les éléments métalliques afin 
de stopper les phénomènes de corrosion, à reprendre les joints et les petites zones dégradées de la pierre, ainsi qu’à restaurer 
l’inscription historique gravée sur le monument. Une attention particulière a également été portée à l’harmonisation de 
l’ensemble pour retrouver l’aspect originel de la fontaine et son authenticité.

L’histoire de la fontaine Sanial est intimement liée au développement de l’alimentation en eau potable à Bourg-lès-Valence au 
XIXe siècle. Industriel originaire du Cheylard, Noël Sanial s’installe dans la commune après l’acquisition d’un vaste domaine 
situé dans le quartier du Moulin Rouge, actuel secteur de Chony. Conscient des besoins croissants en eau de la population, 
il fait don à la commune, par acte notarié du 29 mars 1853, des droits sur plusieurs sources présentes sur sa propriété. Cette 
donation permet alors la création d’un réseau d’alimentation desservant plusieurs fontaines publiques de Bourg-lès-Valence. 

En reconnaissance de ce geste généreux, une souscription publique est lancée en 1864 afin d’ériger un monument 
commémoratif. La fontaine, ornée de dauphins, d’un vase et d’une vasque en forme de coquille, est alors installée sur le 
quai Thannaron où elle demeure aujourd’hui comme le témoignage d’une page importante de l’histoire locale et du 
développement urbain de la commune.

La fontaine Sanial retrouve son éclat
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Le portrait
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Le portrait  Mathias Souverbie

Apporter des solutions au monde de l’art

Issu d'une famille de plasticiens, Mathias Souverbie découvre le moulage lors d'un stage dans un atelier à Crest. 
Après plusieurs années comme artiste à part entière, il revient à son premier métier en 2020, comme une évidence. 
 « Je me suis rendu compte que j'étais moins artiste lorsque j'étais artiste que lorsque j'étais mouleur. »

Aujourd'hui, près de 400 moules sont sortis de son atelier. Un travail aussi rare qu’original, qui attire des créateurs venus 
de toute la France et parfois de Suisse, de Belgique ou d'Angleterre. Son expertise lui permet également de relever 
des défis techniques complexes. « Parfois, on m'amène des pièces impossibles, qu’on ne peut pas poser par exemple.  
Mais il faut bien travailler dessus, donc il s’agit de trouver des solutions. »

Parmi ses projets les plus marquants figure le Musée subaquatique de Marseille, premier musée sous-marin de France. 
Inauguré en 2020 dans la baie des Catalans, il rassemble onze sculptures immergées qui servent également de récif 
artificiel pour la faune et la flore marines.

« C'est marrant de se dire que ces onze sculptures qui sont aujourd'hui au fond de l'eau ont été faites en partie ici, à 
Bourg-lès-Valence », sourit-il. Pour ce projet hors norme, il a participé avec de grands groupes de cimentiers à la mise 
au point de bétons adaptés à l'immersion sous-marine, jusqu'à utiliser un béton zéro carbone pour certaines pièces. 
 « C'est passionnant parce qu'on fait bouger les lignes. »

Parmi les œuvres immergées figure également sa propre création, Le Poisson (photo ci-dessous). Paradoxalement, il s’agit 
de la seule sculpture à n’avoir pas été réalisée à partir d'un moule mais directement à partir de plusieurs pièces de béton, 
assemblées sur le port de Marseille.

S'il consacre aujourd'hui l'essentiel de son temps à accompagner les projets d’autres artistes, Mathias Souverbie poursuit 
également sa propre démarche artistique. À Valence, son mobile monumental L'Oiseau, installé devant le bâtiment du Crédit 
Agricole couramment appelé « Le bateau », déploie ses 4,50 mètres d'envergure et se met en mouvement au gré du vent.

Pour lui, l’art est avant tout une manière d’habiter le monde. « L’âme de l’artiste ne réside pas dans le fait de faire de 
l’art, mais dans le fait d’être artiste. » Une philosophie qu’il applique à son métier au quotidien, en cherchant toujours à 
dépasser la simple exécution technique.

Avec humour, celui qui fabrique des moules revendique d’ailleurs sa liberté face aux cadres imposés : « Faire de sa vie une 
œuvre d’art, c’est aussi avoir une capacité à sortir du moule. Et comme tout est son contraire… moi, je fais des moules ! »

Dans son atelier de Bourg-lès-Valence, Mathias Souverbie accompagne la fabrication des œuvres d’artistes parmi les plus 
reconnus en concevant notamment les moules qui serviront à couler leurs statues ou leurs sculptures. Son savoir-faire lui 
permet d'intervenir à toutes les étapes de la création. « Plus que mouleur, le fond de mon activité, c'est technicien d'art », 
explique-t-il. Une nuance importante pour celui qui préfère se voir comme un apporteur de solutions pour le monde de 
l’art. Structures internes, choix des matériaux, procédés de fabrication, moulage ou conseils techniques : chaque projet 
est étudié dans sa globalité afin de permettre aux artistes de concrétiser leurs idées.
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Vous avez reçu un SMS suspect vous invitant à cliquer sur un lien ou à communiquer des informations personnelles  ?  
Ne répondez pas et ne cliquez pas sur le lien.
Transférez simplement le message au 33700, la plateforme nationale de signalement des SMS frauduleux.  
Ce service gratuit permet de lutter contre les tentatives d’escroquerie et de protéger les usagers.
Plus d’informations sur : www.33700.fr

Vous avez 60 ans et + ? Inscrivez-vous 
au prochain séjour organisé par le 

CCAS à Gruissan (Aude) du samedi 
3 au samedi 10 octobre 2026

Hommage  
à Noah Magdeleine-Lecuyer

Vous êtes victime d’un SMS frauduleux ? Signalez-le au 33700

État civil

NAISSANCES
Gabin Rahme Savin
Ayden Bouchabane

Caleb Kirakossian
Mathilde Lafont

Elohïm Santiago
Arian Axir

Eden Sanchez
Léon Chartoire

PARRAINAGES
Millie Bard

Azilys Dorkeld

MARIAGES
Jordan Barrère / Araz Zenheian Karkourian
Mathieu Ghezali / Cassandra Zaalouni
Alexandre Perrichon / Audrey Delepaut
Samuel Badjang / Michelle Nguina

Julien Pélissier / Amandine Duarté-Brandao
Florent Paulet / Marion Dumontier

André De Rueda / Alicia Aland
Dylan Keters / Sabrina Frederick
Kim Depierrefeu / Mylène Dehaese
Deniz Sonmezcan / Sonia Abdaoui
Mohamed Diallo / Sarah Emblard
Hugo Diratzonian / Sarah Selvy

Yvette Guilhot née Cros
Celeste Ferreira née Quiron-

Blondin
Philippe Vidot

Dzovik Vartanian née Mahikian

Paulette Chanut
Mitru Ghitiu

David Lethumier
Marie Ovanessian
Salah Merabet

Gilbert Gaune
Nabila Belakroum
Georges Virzi
Maurice Martin
Persabe Ishacian

Nicole Chatenoud
Pierre Jullien
Michel Bouchet
Christian Archier
Jeannine Deschaux

DÉCÈS

Les tribunes  Libre expression

Expression du groupe d'Opposition "AGIR POUR BOURG-LÈS-VALENCE " 

Encore un été sans piscine à Bourg-Lès-Valence !

Vous êtes très nombreux à nous faire remonter 
votre mécontentement et vos incompréhensions 
sur la fermeture prolongée de la piscine de 
Bourg- Lès- Valence.

Les utilisateurs sont pénalisés depuis des années.

La ville a fait le choix de transférer cet équipement 
sportif à l’agglomération.

En 2014, l’équipe municipale a fait le choix de stopper 
les travaux lancés pour la modernisation de cet 
équipement, essentiel pour les Bourcains.

Il est nécessaire que la ville de Bourg-Lès-Valence ne 
supprime pas l’apprentissage de la natation pour les 
scolaires avec accompagnement de moniteurs sportifs. 
Apprentissage que notre équipe a toujours défendu, 
notamment sous les mandats de Bernard PIRAS.

Le sport doit être soutenu et concerté largement avec 
les acteurs concernés. Le service des sports de la ville 
doit être renforcé.

Notre Groupe « Agir pour Bourg-Lès-Valence » reste à 
votre disposition pour toute autre information.

Bel été à toutes et à tous !

Comme de nombreux Bourcains, nous aurions souhaité voir la piscine qui portera le nom d’Alain Euksuzian rouvrir dès cet 
été, après 3 ans de travaux menés par Valence Romans Agglo.

La rénovation de cet équipement, très ancien, s'est heurtée à une succession exceptionnelle d'aléas techniques découverts 
au fur et à mesure du chantier : amiante, charpente fragilisée, infiltrations liées à la nappe phréatique, réseaux à reprendre, 
plans ne correspondant pas à l'existant... Autant de difficultés inconnues avant les travaux, qui ont nécessité des 
interventions lourdes pour garantir la sécurité et la qualité de l'équipement, comme s’en est expliquée l’Agglomération dans 
un communiqué.

Fallait-il pour autant ignorer ces aléas regrettables pour ouvrir plus vite ? Il convient en effet d’éviter les raccourcis et les 
contrevérités. Chacun sait que la piscine était vieillissante et nécessitait une rénovation profonde. Le choix a été fait, en 
accord avec l'Agglomération, d'investir plus de 5 millions d'euros pour offrir aux habitants un équipement moderne, attractif 
et durable, sans dépassement de l'enveloppe financière prévue.

À l'été 2027, Bourg-lès-Valence retrouvera une piscine entièrement rénovée, certainement l’une des plus belles du territoire, 
conformément à la volonté de l’équipe municipale d’offrir aux habitants des infrastructures de qualité pour pratiquer une 
activité physique, à l’image de l’aire sportive connectée de l’Île-parc Girodet installée en 2025, des deux courts de padel qui 
complèteront bientôt les quatre terrains inaugurés en 2021 ou encore du projet de nouveau gymnase du COSEC.

Expression du groupe majoritaire  "GARDONS LE CAP !"

Marlène Mourier - Aurélien Esprit - Eliane Guillon - Florian Reverdy – Nathalie Jeany - Grégoire Robert Tafankejian – 
Sylvie Gharibian – Stéphan Teychonneau - Danièle Payan – Vincent Fugier – Camille Paoli - Mamadou Diallo – Maëli 
Dufresne - Tanguy Gerland – Célia Mangold – Benjamin Fraisse - Chantal Billiet - Paolino Tola - Rachel Vaque – William 
Rouchouze - Nancy Guiboud – Wahid Hamadouche - Martine Imbert - Alexandre Baillet – Rosaline Aslanian-Habrard

Wilfrid Pailhès – Christiane Ranc – Frédéric Tremblay –
Maria Carlomagno – Denis Cluzel – Marie-Hélène Miramont – Bruno Roux – Valérie Bellemin

Inscriptions du mardi 21 juillet au jeudi 6 août au CCAS, 
sur présentation d’une pièce d’identité, d’un avis 
d’imposition et d’un chèque à l’ordre du Trésor Public, 
avec possibilité de régler en 2 ou 3 fois (selon la date 
d’inscription).

Tarifs : 
•	 600 € tout compris* pour une personne imposable
•	 388 € tout compris* pour une personne non imposable
•	 Supplément single + 90 euros (à noter que les 
hébergements comprennent 2 chambres séparées, seuls 
les sanitaires sont communs)
*transport, hébergement, pension complète, visites 

C’est avec une profonde émotion que nous avons appris la 
disparition de Noah Magdeleine-Lecuyer le 12 juin dernier, 
à l’âge de 18 ans.
Depuis sa naissance, Noah était confronté à un lourd 
handicap moteur. En 2017, ses proches avaient créé 
l’association « Aide-dons Noah à marcher » afin de financer 
sa prise en charge et ses soins dans un établissement 
spécialisé. La Ville de Bourg-lès-Valence s’était alors 
associée à l’élan de solidarité suscité par ce projet, en 
apportant son soutien à cette démarche.
À sa famille et à ses proches, l’ensemble de l’équipe 
municipale adresse ses sincères condoléances.



DU 3 AU 6

à bourg-lÈs-valence
JUILLET 2026

INFORMATIONS ET PROGRAMME : www.bourg-les-valence.fr

FFÊÊTTEESS
LLeess

DUDURRhhôônene
RETRAITE AUX FLAMBEAUX
CORSO NOCTURNE
CONCERT
FEU D’ARTIFICE...

Avec la participation des associations :Avec la participation financière de :


